
• �Objectif : réalisation de programmes d’habitat

• �Périmètres de la convention :
	 -  Veille foncière : secteur « Bel-Air » (1,5 Ha)
	 - Maîtrise foncière : secteur « cimenterie » (464 m²), « Sémistières » (3,6 Ha), secteur «croix de Mantes» (2 Ha)   

• �Date de signature : en cours

• �Durée : 3 ans

• �Enveloppe financière : 2 M€

CONVENTION d’action FONCIERE POUR LA REALISATION DE PROGRAMMES D’HABITAT

données clés*

1 900	 habitants
3,44 %	 de logements locatifs sociaux

PLHI de la CAMY  approuvé le 15 décembre 2009
CDOR signé le 25 septembre 2009 : 220 logements dont 35 % LLS et 
15 % en accession sociale

* Sources :  INSEE 2009 - DDEA78 - CG78

follainville-dennemont

Périmètre de maîtrise foncière

Périmètre de veille foncière active

Périmètre de veille foncière

LÉGENDE

Périmètre de référentiel foncier


